
 
  
 
 
 

 

 

AVIS PUBLIC 
Calendrier des séances ordinaires du conseil municipal 

 
AVIS PUBLIC  est, par les présentes, donné par la soussignée, Karine Chouinard, directrice 
générale et greffière trésorière de la susdite municipalité; 
 
Que conformément à l’article 148 du Code municipal, le conseil de la Municipalité de 
Rivière-Saint-Jean/Magpie a adopté, lors de sa séance ordinaire tenue le 6e jour de 
décembre de l’an deux mille vingt-deux, une résolution par laquelle est établi le calendrier 
des séances ordinaire pour l’année 2023; 
 
Que le calendrier 2023 des séances ordinaires du conseil de la Municipalité de Rivière-
Saint-Jean/Magpie, se tiendront à la salle municipale située au 116, rue du Quai, les mardis 
et débuteront à 19h00; 
 
Que les jours et les heures du début de chacune des séances ordinaires sont fixés comme 
suit :  
 
-  17 janvier 2023 
- 7 février 2023 
- 7 mars 2023 
- 4 avril 2023 
- 4 juillet 2023 
- 3 octobre 2023 
- 7 novembre 2023 
- 5 décembre 2023 
 
Que les rencontres tenues à l’église de Magpie sont les suivantes : 
 
- 2 mai 2023 
-  6 juin 2023 
- 1 août 2023 
-  5 septembre 2023 
 
Donné à Rivière-Saint-Jean/Magpie, ce septième jour de décembre de l’an deux mille vingt-
deux. 
 
 
 
Karine Chouinard 
Directrice Générale 
Greffière-trésorière  

  


